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L’an deux mil vingt-trois, le 08 juin à vingt heures, les membres du Conseil Municipal se sont réunis, 

en session ordinaire. La séance s’est déroulée dans la salle du Conseil à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur Éric GIRAUD-BERNARD, Maire, à la suite de sa convocation adressée le 01/06/2023. 

 

 

Présents :  

 

Messieurs : AUPETIT Philippe - GILLET Serge - GIRAUD-BERNARD Éric - MORANGE Alain  

 

 Mesdames : DUMAS Bernadette - PELOQUIN Josiane - PRESSET Ghislaine. 

 

Absents excusés : Mr PUJOL Vincent a donné pouvoir à Mr MORANGE Alain 

      Mr HAMON Vincent a donné pouvoir à Mr AUPETIT Philippe 

      Mr MOUNIER Thomas a donné pouvoir à Mr GILLET Serge 

 

Absent : Mr CHARBONNIER Dimitri 

 

Secrétaire de séance : Mme PELOQUIN Josiane 

 
 

 

Monsieur Éric GIRAUD-BERNARD Maire ouvre la séance à 20H00, le quorum étant atteint.  

 

 

Le Procès-Verbal de la séance du jeudi 11 mai 2023 est approuvé à l’unanimité par les membres du 

Conseil. 

 

 

*********************************************** 

 

 

• Cotisation CAUE 2023 (D2023027) 

 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier du CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme 

et de l’Environnement) qui souhaite obtenir une cotisation pour l’année 2023.  

En 2022, la commune avait voté pour une subvention de 100€.  

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité de verser 

une cotisation d’un montant de 100€ au CAUE pour l’année 2023. 

 

 

QUESTIONS / INFORMATIONS DIVERSES 

 

- Les travaux de réfection des trottoirs du lotissement « Clos de l’Olivier » débuteront 

lundi 12 juin 2023 

- Une réunion est programmée mercredi 28 juin 2023 avec le cabinet BETG et les 

riverains concernant le projet de réfection de la traversée de « Churet ». 
 

 

*********************************************** 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H00. 


